
Résolution présentée par la délégation de la

République des Seychelles

Thème Environnement et économie

Concerne la diminution des sites touristiques afin de préserver
l’environnement grâce au développement de la vente
de passeport aux autres pays

l’Assemblée Générale,

Surprise par le nombre exorbitant de sites touristiques se trouvant aux
Seychelles, de l’importance de l’impact économique qu'ils
peuvent avoir

Alarmée de l’impact et les dégâts du tourisme sur la faune et la flore
fortement présente et symbolique de l’archipel des Seychelles

Soulignant les efforts appliqués par les citoyens et le gouvernement
seychellois grâce à la constitution de 1993 qui prend en
compte la protection de la nature tel un devoir fondamental
et les tentatives de progrès mises en place,comme pour la
sensibilisation de l’écologie dans les écoles où des ONG
donnent des formations pour un avenir plus vert

Rappelant que l'économie seychelloise est basée sur le tourisme et que
lors de la diminution des secteurs économiques touristiques,
il en résultera une importante perte d’argent pour le pays

Décide qu’une taxe de 1% sera demandée sur chaque compte
bancaire seychellois possédant plus d’une certaine somme,
cette taxe sera utilisée comme fond pour développer des
secteurs économique favorable à l'environnement, ce sera
à partir de cette certaine somme,qu’un achat de passeport
sera accordé aux futurs citoyens seychellois pour développer
cette vente afin de compenser les pertes occasionnées par
la diminution de sites touristiques

Le texte français fait foi.


